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Contenu : 

Depuis la déclaration 2023, les personnes diabétiques n’ont plus droit à la déduction forfaitaire de 3'000 francs. 
Pourquoi ? Celles souffrant de coeliakie ont, elles, droit à ces déductions.  

Pourquoi ne pas avoir mentionné cette suppression dans les instructions ? Les taxateurs suppriment les 
déductions diabète dans la déclaration remplie sans en informer les contribuables concernés. Nous estimons 
qu’une explication s’imposait et ainsi l’impôt serait plus heureux et compréhensible ! 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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